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 RESULTATS DEFINITIFS ELECTIONS CAPN 2008 

La CFDT-INRA renouvelle ses remerciements aux personnels qui lui ont témoigné 
majoritairement leur confiance. 

Chargé(e)s de Recherche :  

Lors du scrutin du 2 avril, les personnels se sont fortement exprimés pour la CFDT-INRA. 
Notre organisation syndicale obtient 33,63 % des suffrages pour un taux de participation de 
63,85 %. 
Avec 32,88 % des suffrages exprimés, les personnels ont permis à la CFDT-INRA d'être la 
première organisation syndicale de l'Institut, majoritaire dans tous les corps de Technicien 
de Recherche à Directeur de Recherche. Nous obtenons la 2ème place dans le corps des 
Adjoints Techniques. 

La participation et les résultats par corps pour la CFDT-INRA s'établissent comme suit : 

Corps Résultats 
(%)  

Participation 
(%) 

DR 45,38 50,89 
CR 33,63 63,85 
IR 36,02 59,15 
IE 35,19 58,63 
AI 31,75 65,86 
TR 31,58 69,68 
AT 28,72 67,45 

Les autres organisations syndicales recueillent respectivement : 
31,40 % pour la CGT 
18,25 % pour la CFTC 
17,48 % pour SUD 

VOUS POUVEZ COMPTER SUR LA CFDT-INRA  
POUR CONTINUER A DEFENDRE L'INTERET DES AGENTS, DE L'INSTITUT,  

ET ETRE ATTENTIVE A VOS CONDITIONS DE TRAVAIL. 

   



 CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 1er AVRIL 2008 

• DECISION MODIFICATIVE 1 (DM1 2008) 

Elle se caractérise par deux points importants : 

a/ Une réduction de la subvention du Ministère chargé de la Recherche (programme 
187) pour un montant de 1,4 M.€. Cette annulation résulte de la loi de finance 2008, et il est 
intéressant de noter qu'elle intervient après le scrutin des municipales. 

b/ Une partie des reports de crédits serviront à assurer le financement de la 
majoration de la valeur du point Fonction Publique à compter du 1er mars 2008 (3 M €). 
Autant dire que tout l'argent non dépensé ne retourne pas dans les unités ! 
Après la possibilité de rachat de jours RTT en 2007, le gouvernement s'engage donc de 
nouveau pour des mesures qu'il se garde bien de financer, laissant aux établissements 
le soin de le faire sur leurs fonds propres. 
Ces faits constituent bel et bien l'illustration de la rigueur que le gouvernement a décidé de 
mettre en œuvre. 
 
La CFDT a voté contre cette DM. 

• EXECUTION BUDGETAIRE 2007 

A la lecture de l'exécution budgétaire 2007, la CFDT-INRA a souligné que la gestion des 
postes budgétaires à l'INRA n'était pas acceptable. Elle est intervenue devant ce Conseil 
pour dénoncer la sous-exploitation des emplois en 2006 et 2007. Si en 2006, 51 équivalents 
temps plein travaillé (ETPT) n'ont pas été réinjectés dans les services, en 2007 c'est 135 
ETPT dont les unités de recherche n'ont pu bénéficier comme le prévoyait le budget 
prévisionnel. Pour expliquer ce phénomène, la Direction Générale a reconnu sa difficulté à 
prévoir le nombre de départs effectifs à la retraite. 
Notre intervention a provoqué de nombreuses réactions des membres du CA, 
inquiets d'une perte rapide de compétences pour l'Institut.  

 CALENDRIER CAP 2008 : DES DEBUTS CHAOTIQUES 

L'incertitude et la confusion caractérisent ce début de campagne : 
L'INRA n'ayant pas intégré les résultats de la campagne 2007 et les modifications 
statutaires (réforme de la catégorie C) dans les délais, la campagne d'avancement 2008, a 
donc dû être décalée : 

- l'exploitation des listes d'agents inscrits au tableau d'avancement (NS nº 2008/02) n'a pas 
fait l'objet d'une note de service. La liste définitive des promus au titre de l'année 2007 n'est 
pas connue par l'ensemble des agents. - Le résultat de l'intégration des agents du grade 
AT1 en AT2 n'a pas plus fait l'objet d'une information. 

L'addition de tous ces retards a pour conséquence, de compliquer la campagne de 
promotion et rend, à ce jour, impossible la rédaction du volet B de la fiche d'appréciation des 
entretiens d'évaluation par les DU, par manque des éléments nécessaires. 

Nous aurions pu espérer que la mise en place de SIRH allait améliorer les incertitudes ou 
erreurs constatées les années précédentes concernant les fiches carrières, il n'en est 
malheureusement rien puisque celles-ci nous ont été transmises vierges de toute 
information. 


